COMMISSION DE DISCIPLINE
PV N°26 DU 03/04/2016
ORDRE DU JOUR : Traitement Des Affaires .

La  Commission a traité  06 Affaires  pour  11  cas dont   10 Avertissements,  01 expulsion  et          02 affaires litigieuses.
 (
DIVISION  HONNEUR
)


AFFAIRE N°290  RENCONTRE  NON  vs  CRBA  (S)  DU 01/04/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	DJEDID          BILLEL
	230234
	NON
	01 match ferme
	CD
	1000 DA

	02
	BENTRAD     FAOUZI
	230217
	NON
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°291  RENCONTRE  ESA  vs  USS  (S)  DU 01/04/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	GHENAI        SALAH
	231548
	ESA
	EXP 01 MATCH FERME
	RECIDIVISTE
	/

	02
	DJOUADI      ISLAM
	230799
	USS
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°292  RENCONTRE  WIFAK  vs  JSTr  (S)  DU 02/04/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	DJEBABLA      OUSSAMA
	230256
	WIFAK
	AV
	CAS
	/

	02
	SAADOUNE    OUAHEB
	230050
	JSTR
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°293  RENCONTRE  CSO  vs  JSTa   (S)  DU 02/04/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	OUICHAOUI     H/EDDINE
	230287
	CSO
	AV
	CAS
	/

	02
	SAADOUNE      KH/EDDINE
	230377
	CSO
	AV
	JD
	/

	03
	GOUASMIA     HAMDI
	230742
	JSTa
	01 match ferme
	CD
	1000 DA

	04
	MANSRI           LIAMINE
	230003
	JSTa
	AV
	CAS
	/

	05
	KHALFA           OUSSAMA
	230230
	JSTa
	AV
	CAS
	/




 (
AFFAIRES LITIGIEUSES
) (
AFFAIRES LITIGIEUSES
)

AFFAIRE N° 294  RENCONTRE  CAAJ  vs  JSA (S)  DU 02/04/2016
Vu  la feuille de match.
Vu  le  rapport de l’arbitre.
1. Attendu que les arbitres officiels désignés étaient présents sur le lieu et  à  l’heure de  la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du  médecin.

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du CAAJ  pour attribuer le gain à l’équipe du JSA              qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Défalcation de  (02) deux  points  (phase retour )             
1. Une amende de (10.000 DA) au club CAAJ (Art 21 des R.G).

AFFAIRE N° 295  RENCONTRE  USDR vs  JSEB (S)  DU 02/04/2016
Vu  la feuille de match.
Vu le  rapport de l’arbitre.
1. Attendu que les arbitres officiels désignés étaient présents sur le lieu et  à  l’heure de  la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du  médecin.

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du USDR  pour  attribuer  le gain à l’équipe du JSEB              qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Défalcation de  (02) deux  points  (phase retour )             
1. Une amende de (10.000 DA) au club USDR (Art 21 des R.G).

